




Les espaces verts  
constituent un véritable 
patrimoine pour votre
commune
A l’inverse des bâtiments, le végétal se développe  
et s’embellit au fil du temps.

Quand vous plantez un arbre, aménagez un parc, 
créez un jardin, vous agissez positivement pour l’envi-
ronnement. Mais surtout, vous travaillez dans le temps.  
En effet, contrairement à un bâtiment qui,une fois livré, 
commence à se dégrader, un jardin, un parc ou un 
espace paysager, une fois terminé, commence à se 
développer pour s’embellir et apporter toujours plus de 
bien-être au fil des années.

Au-delà du seul cadre de vie, les Français voient égale-
ment la présence d’arbres, de plantes et de fleurs dans 
la ville comme un facteur de valorisation immobilière de 
leur quartier.

Et puis, la présence d’arbres et de plantes dans la ville 
attire davantage les visiteurs et les touristes, ce qui corres-
pond à un gain économique important.

En dépensant 5% du prix  
d’une maison dans  
l’aménagement d’un jardin,  
la valeur de l’habitation  
augmente de 15%.

Outre les effets bénéfiques sur l’environnement,  
de nombreuses études démontrent les bienfaits des 
espaces verts :

n	La présence d’arbres et de plantes dans les villes calme 
et apaise les citoyens, diminue l’insécurité, rend l’environ-
nement plus « humain » …
Plus l’espace vert est riche en espèces végétales et  
complexe, plus il donne l’impression de « se ressourcer ».

n	Les rideaux de végétaux réduisent considérablement  
les nuisances sonores, en particulier en milieu urbain 
où le bruit est facilement réfléchi par les surfaces dures.  
Les plantes absorbent les sons.

n	Dans les hôpitaux, des jardins bien agencés contribuent 
à réduire le stress des patients et améliorent sensiblement 
les résultats cliniques.

n	A l’intérieur des bâtiments, l’absentéisme et le stress 
des collaborateurs sont moindres dans les bureaux  
et les locaux administratifs bénéficiant d’aménagements 
paysagers. 

Une bande plantée de 60 cm de 
large permet de réduire le niveau 
sonore de 4 décibels.
Source : Fare et Claterrbuck, 1998

1 Français sur 3 considère  
que les budgets consacrés  
par les élus au parcs et jardins 
sont insuffisants.
Sondage Unep/Ipsos de janvier 2008

Les espaces verts et le 
végétal ont des effets  
positifs sur la vie sociale

Plus d’1 Français sur 2  
demande l’instauration  

d’un pourcentage minimum  
d’espaces verts dans  

les projets immobiliers  
et commerciaux.

Sondage Unep/Ipsos de janvier 2008



Les entreprises du paysage    vous proposent cinq mesures 
très concrètes pour rendre    votre ville plus verte

Un arbre peut évapo-transpirer 
150 litres en 1 jour,  

compensant la chaleur  
produite par 100 ampoules 

de 100 watts.
Source : Lohr and Pearsons-Mims, 2003

1	n	Inscrivez dans tous vos projets d’urbanisme un  
		  pourcentage minimum d’espace vert.

C’est l’opération que l’Unep appelle « un habitant, 1 arbre». 
Pour garantir un maximum de bien être dans nos villes 
une mesure forte est nécessaire.

2	n	Repensez l’aménagement de vos entrées de ville  
		  en intégrant la dimension paysagère.

La plupart des entrées de ville sont des zones qui pendant 
trop longtemps ont été négligées. Un minimum d’inves-
tissements paysagers pourrait les rendre beaucoup plus 
agréables et les valoriser économiquement.

3	n	Pensez à utiliser les fonds du 1% paysage pour les  
		  grands travaux autoroutiers.

L’objectif du 1% paysage est de valoriser le paysage et le 
développement économique des territoires proches des 
axes autoroutiers. 

4	n	Prévoyez des crédits de fonctionnement pour  
		  assurer le bon développement des aménagements  
		  paysagers de votre commune.

La fréquentation de vos parcs et jardins et l’image  
globale de votre commune sera d’autant plus forte que 
vous prévoirez systématiquement des budgets d’entretien 
des espaces verts lors de leur réalisation. Pensez donc 
aux crédits de fonctionnement pour vos parcs et jardins 
municipaux.

5	n	Organisez un conseil municipal spécial consacré  
		  à votre politique d’espaces verts au cours duquel 
vous pourrez exprimer votre attachement à la qualité de 
vie de vos concitoyens et faire adopter formellement les 
délibérations sur les mesures que nous vous proposons 
pour améliorer le cadre de vie (« un habitant/un arbre », 
aménagement paysager des entrées de villes, crédits de 
fonctionnement des parcs et jardins…).

Une pelouse de 200m2 peut libérer 
suffisamment d’oxygène pour 
une famille de 4 personnes.
Source : APGQ, 2007

Le feuillage peut filtrer de 60 à 
90% du rayonnement solaire.
Source : Rosenfeld et al. 1998

Les entreprises du paysage  
sont les experts  
de vos espaces verts  
pour mettre en valeur vos  
investissements paysagers.




